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NE PAS MARGINALISER LES SPÉCIALITÉS CLINIQUES 
 

 La motion adoptée à l’unanimité lors du Comité Directeur de l’U.ME.SPE montre très clairement la 

volonté de l’ensemble de nos représentants de décider, de continuer, de soutenir massivement la médecine 

clinique de proximité.  C’est l’engagement formel, depuis plusieurs mois de l’U.ME.SPE soutenue par la CSMF. 

Au cours des deux dernières années, des avancées tarifaires indéniables ont été obtenues à travers le C2, à travers 

la mise en place progressive de la CCAM parallèlement à la revalorisation de la médecine générale. Par contre, 

les spécialités cliniques restent les oubliées, elles qui, dans la plupart des cas ont les revenus les plus bas de 

l’ensemble des médecins spécialistes libéraux. Outre ces insuffisances tarifaires, ces oublis de revalorisations, 

elles ont souvent été encore marginalisées dans la pratique quotidienne par un parcours de soins mal expliqué aux 

patients. Le danger immédiat est celui constitué par MG France qui, à travers les états généraux veut accentuer ce 

mouvement en les excluant des soins primaires. Dans un but de politique politicienne, la Ministre de la Santé 

Madame Roselyne Bachelot-Narquin a décidé de tout faire pour obtenir que MG France revienne à la table 

conventionnelle, ce qui est légitime puisqu’il s’agit d’un syndicat représentatif, mais qui n’implique en aucune 

façon un changement de politique conventionnelle et surtout de répondre aux désirs de MG France de rétablir le 

médecin référent, d’orienter le système de soins français vers une médecine à l’anglaise où le médecin référent 

joue un rôle de «gatekeeper» pour l’accès aux soins des spécialistes.  

 En effet, en fonction des tranches d’âge, ou des pathologies spécifiques dans de nombreux cas, les 

spécialités cliniques participent à l’accessibilité aux soins pour tous, et doivent être inclues dans la notion de 

soins primaires. Notre système de soins est basé sur une médecine spécialisée hospitalière et libérale, MG France 

n’a aucune chance de faire adhérer les français à ses thèses. À côté du médecin spécialiste en médecine générale, 

le pédiatre a toute sa place dans la prise en charge des pathologies de l’enfant ; la Ministre voudra t’elle dire aux 

françaises qu’elles n’auront plus accès à la gynécologie-médicale ? Que les adolescents en péril psychologique 

mais également, dans d’autres cas spécifiques, le psychiatre n’a t’il pas un rôle immédiat et primordial ? Il en va 

de même, dans un certain nombre de situations, pour le dermatologue, l’ophtalmologiste et d’autres. Si nous 

avons adhéré à la notion que le médecin traitant était le plus souvent un médecin généraliste, il ne faut pas 

oublier que les législateurs n’ont jamais exclu dans des cas particuliers ou selon le choix du patient, les médecins 

spécialistes libéraux. La loi s’oppose à tous, y compris à MG France, et nous n’avons vu aucune modification de 

cette loi au cours des dernières semaines. Nous ne laisserons pas subrepticement modifier la réforme Douste-

Blazy, Xavier Bertrand, même si nous sommes prêts, à travers de nouveaux avenants conventionnels, à 

l’améliorer, ce qui était notre constante au cours de ces trois dernières années. 

 Contrairement à ce qui s’est dit au cours de ces derniers mois, le système conventionnel n’est pas en 

panne. Il a permis de faire des avancées majeures dans l’organisation des soins, nous ne sommes pas 

responsables de l’échec du DMP par des technocrates qui n’ont pas voulu écouter les soignants, nous attendons à 

sa place, rapidement un dossier professionnel qui permettra, au quotidien, de concrétiser le parcours de soins, et 

devra très rapidement inclure l’hôpital qui, par la place importante qu’il occupe dans notre système de soins ne 

peut rester en termes d’information mais également de financement, en dehors de la maîtrise médicalisée. Si les 

résultats financiers ne sont pas à la hauteur de nos espérances, il faut noter que dans les situations difficiles pour 

les médecins libéraux, nous avons notablement infléchis au cours de ces trois dernières années, l’évolution des 

dépenses de santé, malgré les difficultés, malgré les pressions diverses, mais également en terme de prescriptions 

du fait de l’absence de volonté d’inclure les prescripteurs initiaux, notamment dans les CHU, de la mise en place 

au quotidien de la maîtrise médicalisée.  

 C’est pourquoi, l’U.ME.SPE suivra attentivement l’évolution de ces états généraux. L’offre de soins est 

un élément important et nous sommes en faveur de mesures incitatives tant en ce qui concerne la démographie, 

que le problème récurrent des dépassements d’honoraires. Sur ces deux points, le gouvernement a reculé au 

niveau du parlement, nous ferons des propositions incitatives répondant à la fois à l’aspiration de la majorité de 

nos confrères exerçant dans le secteur 2, sans oublier ceux qui sont piégés depuis de trop nombreuses années 

dans le secteur 1. Le secteur optionnel reste la seule possibilité de rassembler tous les médecins dans un même 

mode d’exercice, de favoriser une transparence des tarifs pour les patients et, en y associant bien sûr, en fonction 

de modalités transversales d’exercice, des forfaits à côté du paiement à l’acte. 

 Les trois prochains mois seront décisifs et nous serons vigilants. Tout devra se jouer avant les 

Municipales même si le gouvernement doit résoudre les problèmes financiers posés par le déficit de la protection 

sociale et nous ne laisserons pas les médecins libéraux porter seuls le poids de la mesure financière pénalisante, 

alors qu’au cours des trois dernières années, nous avons été les bons élèves de la réforme. 
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